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POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR 

Cooperation en vue de supprimer l'analphabetisme 
dans le monde: rapport de !'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, Ia science et Ia 
culture (E/3771 et Corr.l et 2, A/5527, A/C.2/ 
L.733/Rev.3 et Add.l) [suite*] 

1. M. JAZAIRY (Algerie) presente le projet de reso­
lution revise des 42 puissances concernant une cam­
pagne mondiale pour l'alphabetisation universelle 
(A/C.2/L.733/Rev.3 et Add.1) et dit que les auteurs 
se sont efforces d'y inclure le plus grand nombre 
possible des amendements qui ont ete proposes ou 
presentes oralement aux 918eme et 919eme seances. 
Les troisieme et quatrieme alineas du preambule 
ont ete modifies pour tenir compte du premier des 
amendements du Royaume-Uni (A/C.2/L.755) et des 
suggestions du Bresil et de la RSS d'Ukraine. Les 
paragraphes 1 et 2 du dispositif ont ete remanies 
de maniere a prendre en consideration les amen­
dements des Etats-Unis (A/C.2/L.754) etde la France 
(A/C.2/L.757) et la suggestion de la delegation 
grecque. Pour donner satisfaction aux delegations 
fran<;aise, neo-zelandaise et britannique' les auteurs 
ont egalement change le libelle des paragraphes 3 
et 4 du dispositif. Le paragraphe 5 a ete modifie 
de la maniere suggeree par les delegations bresi­
lienne, peruvienne et franc;aise, et les mots "sur la 
base de la resolution 1.2531 de l'UNESCO" ont ete 
supprimes. 

2. En ce qui concerne les amendements revises 
des Etats-Unis (A/C.2/L. 754/Rev.1), les auteurs 
n'ont pas ete en mesure de les accepter. Celui qui 
porte sur le paragraphe 3 du dispositif exclurait les 
organismes nationaux qui s'occupent de l'education 
et serait incompatible avec l'idee d'effort nationr, 1 

dont il est fait etat au cinquieme alinea du preambule. 
Quant a l'amendement tendant a modifier le para­
graphe 5, il equivaut a nier le principe mSme de 
la necessite de lancer une campagne mondiale. Dans 
un esprit de compromis, la delegation algerienne a 
propose officieusement a la delegation des Etats-Unis 
de remplacer dans ce paragraphe, apres le mot 
"appuyer", les mots "une campagne mondiale" par 
l'expression "les efforts nationaux", les mots "cam-
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pagne mondiale de" figurant desormais avant Le mot 
"cooperation", de maniere que le membre de phrase 
s~ lise comme suit: ":.. a etudier les moyens 
d appuyer les efforts natwnaux pour la suppression 
de l'analphabetisme grace a une campagne mondiale 
de cooperation et d 'assistance internationales •.. ". 
~a .delegation algerienne exprime l'espoir lJu'on 
etud1era plus avant cette solution de compromis qui 
mettrait en relief l 'importance des efforts nationaux 
dans la lutte contre l'analphabetisme. 

3. M. Jazairy estime que les auteurs du projet de 
resolution ont fait preuve d'un grand esprit de conci­
liation en incorporant a leur texte 26 amendements 
ou suggestions presentes par 13 pays. Le texte revise 
merite d'etre appuye par tous les pays, qu'ils soient 
riches ou pauvres. La delegation algerienne esperc 
que le resultat du vote prouvera qu 'il existe reel­
lement unc solidarite internationale dans le domaine 
de l'education. 

4. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) estime que 
les auteurs se sont efforces sincerement de rediger 
un texte qui soit acceptable dans l'ensemble. La 
delegation des Etats-Unis n 'insistera pas sur ses 
amendements initiaux (A/C.2/L.754) en raison des 
modifications apportees par les auteurs. En ce qui 
concerne ses amendements revises (A/C.2/L.754/ 
Rev.1), M. Finger dit que l'un d'eux est beaucoup 
mains important que l 'autre. Le premier amendement 
n 'a pas pour objet d'exclure les organismes natio­
naux, et sa delegation est disposee a ajouter au 
texte les mots "et les organisations nationales non 
gouvernementales des pays en voie de developpement". 
En ce qui concerne le paragraphe 5 du dispositif, 
il n 'existe pas de divergence d 'opinions entre les pays 
industriels et les pays en voie de developpement 
quant a la neccssite d'intensifier l'action entreprise 
pour supprimer l'analphabetisme. Il s'agit de savoir 
si une campagne mondiale est le meilleur moyen de 
poursuivre cette action. L'amendement oral propose 
par la delegation. de l I Algerie ameliore nettement 
le texte, mais il serait bon, afin de tenir compte 
de l'opinion de tous les membres de la Commission 
d'inserer les mots "ou a d'autres mesures" entr~ 
le mot "mondiale" et le mot "de" dans le nouveau 
texte propose par le representant de l'Algerie. De 
la sorte, ce paragraphe ne prejugerait pas la formulc 
de cooperation la plus efficace. 

5. M. GUINNESS (Royaume-Uni) remercie les auteun. 
et notamment le representant de l'Algerie des efforts 
qu'ils ont deployes pour remanier le texte dans le 
sens qui avait ete suggere devant la Commission .. 
Etant donne que l 'une de ses propositions a ete in-· 
corporee dans le nouveau texte, sa delegationn'insis-· 
tera pas sur les autres amendements (A/C.2/L.755) .. 

6. M. BOLT (Nouvelle-Zelande) sait gre aux auteurs 
des efforts qu 'ils ont faits pour repondre aux vceux 
de sa delegation et note avec satisfaction qu 'un de 
ses amendements (A/C.2/L.756) a ete incorpore dans 
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le nouveau texte. La delegation neo-ze!andaise aurait 
prefere que le projet de resolution fit explicitement 
mention de la possibilite d'entamer des consultations 
avec les organisations intergouvernementales com­
petentes. Au cas oii les auteurs jugeraient trop dif­
ficile d'en faire etat, il voudrait obtenir !'assurance, 
avant le vote, que eette idee ressort implicitement 
du texte actuel, notamment en ce qui concerne les 
projets pilotes. M. Bolt retire ses amendements et 
espere qu'il sera possible de s'entendre sur la base 
de l'amendement oral de !'Algerie au paragraphe 5 
du dispositif. 

7. M. VIAUD (France) dit que sa delegation a eu 
!'occasion de s'entretenir avec les auteurs du projet 
de resolution, et il. les remercie de leur cooperation. 

8. Les auteurs n'ont pas repris les termes du texte 
presente par la France (A/C.2/L.757), mais ils ont 
respecte !'esprit de son amendement, et la delegation 
fran9aise peut done accepter la nouvelle version du 
paragraphe 2 du dispositif. Eu egard aux amendements 
revises des Etats-Unis (A/C.2/L.754/Rev.1), elle re­
tire son amendement au paragraphe 5. M. Viaud 
espere que la Commission trouvera un terrain d'en­
tente dans le sens suggere par !'Algerie et les Etats­
Unis. 

9. M. OCHffiBAL (Mongoli<i?) rend hommage a la 
bonne volonte des auteurs, qui ont tenu compte des 
differentes opinions exprimees par les membres de 
la Commission. n souligne que les amendements 
presentes par sa delegation (A/C.2/L.759) avaient 
pour objet de preciser le role des Etats dans la lutte 
contre l'analphabetisme. La delegation mongole conti­
nue de penser qu'il y a lieu de developper les sys­
temes nationaux d':lnstruction primaire. Cependant, 
elle retire les amendements, les auteurs ayant in­
dique que le dernier alinea du preambule repond 
a cet objet du fait qu'il mentionne !a resolution 1.2531 
de la Conference g,enerale de !'UNESCO, et elle voter a 
pour le projet de r~esolution. 

10. M. FERNANDINI (Perou) dit que, compte tenu 
des efforts deploy,es par les auteurs, sa delegation, 
apres s'etre entretenue avec d'autres delegations, 
a decide de retirer ses amendements (A/C.2/L.760) 
afin d'assurer un vote unanime. A la suite des amen­
dements de l'Algerie et des Etats-Unis, l'unanimite 
n'est pas loin de se faire. 

11. M. MALHOTHA (Nepal) dit qu'il a examine avec 
les auteurs du projet de resolution les suggestions 
presentees par sa delegation a la 919eme seance. 
La delegation du Nepal s'estime completement satis­
faite par les explications des auteurs et par le texte 
revise. Elle a done decide de devenir coauteur du 
pro jet. 

12. M. SIMHA (Inde), parlant au nom des auteurs, 
se felicite de l'esprit de comprehension dont ont fait 
preuve les delegations qui ont presente des amen­
dements. La delegation des Etats-Unis a reconnu 
que son amendement au paragraphe 3 du dispositif 
n 'etait pas tres important. La delegation indienne es­
pere toutefois que les Etats-Unis n 'insisteront pas sur 
leur amendement au paragraphe 5, car ce paragraphe 
a ete considerablement assoupli de maniere a tenir 
compte des differents points de vue. Certes, il faut 
avant tout mettre !'accent sur !'effort national, mais 
il n'en est pas moins urgent d'entreprendre une cam­
pagne mondiale, pour reprendre les termes employes 
dans le rapport de l 1UNESCO (E/3771 et Corr.1 
et 2). Il n 'entre pas dans les intentions des auteurs 

d'accorder la priorite a une campagne d'·alphabEi­
tisation aux depens des programmes nationaux ou 
internationaux de developpement. A ce propos, il faut 
observer que le paragraphe 3 du dispositif mentionne 
l'alphabetisation comme un element essentiel du pro­
gres economique et social durant la Decennie des 
Nations Unies pour le developpement. Le paragraphe 5 
du dispositif ne fait aucune mention des incidences 
financieres; le Secretaire general est simplement 
invite a etudier les moyens d'appuyer une campagne 
mondiale. 

13. En ce qui concerne l'amendement oral des Etats­
Unis au paragraphe 5 du dispositif, les mots "ou a 
d'autres mesures" ne conviennent pas, puisque le para­
graphe en question ne propose aucune mesure. 
M. Simha demande instamment a la delegation des 
Etats-Unis de ne pas insister sur son amendement. 

14. M. MONTENEGRO MEDRANO (Nicaragua) an­
nonce que sa delegation retire son amendement 
(A/C.2/L.758), qu'avaient motive des considerations 
exposees dans le rapport de l'UNESCO. 

15. M. CARANICAS (Grece) dit que sa delegation 
peut appuyer le texte revise du paragraphe 1 du 
dispositif. Cependant, elle n'est pas entierement 
convaincue par les arguments que le representant de 
l'Inde a fait valoir en faveur du paragraphe 5 et eHe 
prefererait qu'il ne filt pas fait mention d'une cam­
pagne mondiale. Dans ce paragraphe, il serait plus 
exact de parler du "President de la Banque mondiale" 
plutot que des "directeurs de la Banque mondiale et 
des organismes qui y sont affilies". 

16. M. EL BANNA (Republique arabe unie) ne com­
prend pas pourquoi on est oppose a ce qu'il soit fait 
mention d'une campagne mondiale, puisque celle-ei 
a fait l'objet du rapport de l'UNESCO. 

17. M. SUGAffi (Arabie Saoudite) rappelle que sa 
delegation a decrit, au cours d'une seance pleniere 
de l'Assemblee generale (1235eme seance), les efforts 
opinHhres deployes par son gouvernement pour deve­
lopper !'instruction en Arabie Saoudite. Sa delegation 
appuie pleinement le projet de resolution et s'est 
jointe a ses auteurs. 

18. M. BEN SAOUD (Libye) dit que les auteurs clu 
projet de resolution, dont la plupart representent des 
pays en voie de developpement, ont fait preuve de 
beaucoup de patience, car la suppression de l'ana1-
phabetisme presente pour eux 1,1ne tres grande im­
portance. Il rend hommage a l'esprit de cooperation 
manifeste par d'autres delegations, notamment celles 
dont les amendements n 'ont pas pu etre pris en consli­
deration. Il demande instamment a tous les intE'­
resses de faire encore un effort, de maniere que lle 
projet de resolution soit adopte a l'unanimite. 

19. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) explique 
que sa delegation aurait pu appuyer le projet de 
resolution si les auteurs avaient accepte les amen­
dements peruviens (A/C.2/L. 760). Elle apprecie a 
leur juste valeur les ·efforts qu'ont fait les auteurs 
pour. parvenir a un accord, mais ne pourra voter 
pour le projet, a moins que l'amendement des Etats­
Unis au paragraphe 5 ne so it accepte ou qu 'on arrive 
a un compromis acceptable. Il est vr.ai que le rapport 
de !'UNESCO a trait a une campagne mondiale, mai.s 
la resolution 1677 (XVI) de l'Assemblee generale, 
qui a invite l'UNESCO a examiner sous tous ses 
aspects la question de la suppression de l 1analpha­
betisme dans le monde' n 'en fait pas etat. Il n 'y a 
done pas de raison pour que l' Assemblee generale 
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se prononce maintenant pour une campagne mondiale 
et exclue la possibilite de prendre d'autres mesures. 

20. M. JAZAIRY (Algerie) confirme, a !'intention 
du representant de la Nouvelle-Zelande, que les 
auteurs entendent bien que l'UNESCO consulte les 
organisations intergouvernementales et non gouver­
nementales interessees au sujet de la planification, 
du contr8le et du financement des projets pilotes 
mentionnes au paragraphe 4 du dispositif. Us accep­
tent la proposition du representant de la Grece 
concernant l'emploi des mots "le President de la 
Banque mondiale" au paragraphe 5. 

21. M. SIMHA (lnde) ne peut accepter l'amendement 
verbal des Etats-Unis au paragraphe 5 du dispositif, 
car son sens n'est pas clair. 11 serait inopportun de 
mentionner "d'autres mesures" dans un paragraphe 
qui n 'en propose aucune. Il faut manifestement entre­
prendre une action internationale pour combattre 
1 'analphabetisme, puisque 1' Assemblee generale a 
adopte des resolutions en la matiere et que les Nations 
Unies s 'interessent a la question. 

22. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) explique 
que les "autres mesures" mentionnees par sa dele­
gation sont d'autres mesures d'action concertee et 
accrue et de cooperation internationale. On peut sup­
primer l'analphabetisme autrement que par une cam­
pagne mondiale et il faut examiner les autres pos­
sibilites. 

23. M. JANTUAH (Ghana) approuve le representant 
de 1 'Inde et prie instamment la delegation des Etats­
Unis de retirer son amendement. 

24. M. MALHOTRA (Nepal) pense qu'un probleme 
de semantique se pose a la Commission. Une cam­
pagne mondiale suppose bien !'adoption des mesures 
auxquelles il est fait allusion aux paragraphes 1, 
2 et 3 du dispositif. L'idee d'une action mondiale, 
mentionnee au paragraphe 3, pourrait peut-etre aussi 
apparaftre au paragraphe 5, qu'on amenderait ainsi: 
11 ••• d'appuyer les efforts nationaux dans le cadre 
d'une campagne mondiale pour la suppression de 
l'analphabetisme grace a une action mondiale de 
cooperation et d'assistance internationales .•• ". 

25. M. EL BANNA (Republique arabe unie) ne saurait 
accepter l'amendement oral des Etats-Unis, qui 
donnerait !'impression que les autres mesures peuvent 
rem placer la campagne mondiale. Cette campagne est 
essentielle et suppose !'adoption de certaines mesures. 

26. M. VIDAL ZAGLIO (Uruguay), parlant au nom 
des pays d'Amerique latine coauteurs du projet de 
resolution, est d'avis que !'adoption de l'amendement 
oral des Etats-Unis elargirait la portee du parn­
graphe 5 jusqu'a empecher d'atteindre le but vise, 
a savoir la suppression de l'analphabetisme. llconvient 
de garder le texte actuel et d'inviter la delegation 
des Etats-Unis a revoir sa position. 

27. M. HOLMES (Irlande) propose de remplacer les 
mots "campagne mondiale ", au paragraphe 5, par 
le s mots "action mondiale", qui figurent au para­
graphe 3. 

28. M. CAP.PELEN (Norvege) declare que sa dele­
gation et celles des autres pays nordiques attachent 
une importance considerable a la question debattue 
et souhaiteraient done que le projet de resolution 
soit adopte unanimement. Tout en appuyant !'idee 
d 'une action internationale pour supprimer 1 'analpha­
betisme, elles accepteraient 1 'amendement oral des 
Etats-Unis. 

29. M. KANO (Nigeria) ne voit pas de difference 
entre "campagne mondiale" et "action mondiale". 
Il reconnaft que le paragraphe 5 du dispositif ne pro­
pose aucune mesure precise et invite la delegation 
des Etats-Unis a ne pas insister sur son amendement. 

30. M. BEN SAOUD (Libye) rappelle que le diction­
naire de Webster definit une "campagne" comme un 
ensemble d'operations destinees a obtenir le resultat 
cherche. Il ne voit pas pourquoi l'emploi de ce terme 
souleve des objections. 

31. M. CHAMMAS (Liban) estime comme le repre­
sentant du Nepal que la Commission s'engage dans 
un debat de semantique. Modifier a nouveau le para­
graphe 5 du dispositif serait simplement l'affaiblir. 
Dans ce paragraphe, on se borne a inviter le Secre­
taire general et d'autres hauts fonctionnaires a 
"etudier les moyens"; on aura tout le temps d'exa­
miner la question au fond quand le rapport viendra 
devant 1 'Assemblee generale a sa dix-neuvieme ses­
sion. 

32. M. AYARI (Tunisie) propose, pour concilier les 
positions de 1 'Inde et des Etats-Unis, d'ajouter les 
mots "et toutes autres mesures, si necessa'ire" apres 
les mots "campagne mondiale ", au paragraphe 5. 

33. M. TELL (Jordanie) appuie le texte actuel, 
comme ses versions precedentes. On ne fait que 
joueF sur les mots. M, Tell demande aux auteurs 
des derniers amendements de ne pas insister et de 
laisser voter la Commission. Il est clair que le texte 
du paragraphe 5 tel qu'il figure dans le projet de 
resolution a 1 'etude convient a la majorite. 

34. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) accepterait 
1 'amendement tunisien s 'il eta it modifie ainsi: "et 
toutes autres mesures, si cela est souhaitable". Sa 
delegation pourrait alors appuyer !'ensemble du pro­
jet de resolution. 

35. M. AYARI (Tunisie) fait observer que le mot 
"necessaire n devrait etre maintenu dans le texte 
fran9ais, l'anglais ·"advisable" ne pouvant ~tre tra­
duit exactement. 

36. M. JAZAIRY (Algerie) ne peut parler au nom de 
tous les auteurs du projet, mais juge la suggestion 
tunisienne acceptable. 

37. M. DJOBO (Togo) estime que dans l'amendement 
'tunisien, il faudrait supprimer la virgule apres le 
mot "mesures" pour bien preciser que les mots 
"si necessaire" s'appliquent aces "autres mesures" 
et non a la "campagne mondiale". 

38. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) n'y est 
pas oppose. 

39. M. SOUSSANE (Maroc) est pret a accepter la 
proposition tunisienne. 

40. M. BEN SAOUD (Libye) y est egalement dispose, 
si elle permet un vote unanime. 

41. M. SIMHA (Inde) suggere de lever la seance 
pour permettre aux auteurs de se mettre d'accord 
sur la proposition tunisienne. 

42. M. CARANICAS (Grece) propose de clore la 
liste des orateurs et de passer au vote des 1 'ouverture 
de la seance suivante. 

43. M. TELL (Jordanie) presente une motion d'ajour­
nement. 
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44. M. KANO (Nigeria) et M. AYARI (Tunisie) sont 
opposes a ce que la seance soit levee, car un accord 
est en vue. 

Par 34 voix contre 19, avec 34 abstentions, la 
motion d'ajournement est rejetee. 

45. M. CHAMMAS (Liban) appuie la proposition tuni­
sienne. 

46. M. JANTUAH (Ghana) se declare actuellement 
incapable de voter pour ou contre le projet de reso­
lution amende. Il ne peut comprendre pourquoi la 
delegation des Etats-Unis maintient avec tant d'intran­
sigeance un amendement qui ne fait qu'obscurcir le 
debat. La proposition tunisienne ajoute a la confusion 
en amendant un texte tout d'abord parfaitement inutile. 
M. Jantuah, de nouveau, prie instamment le repre­
sentant des Etats-·Unis de retirer son amendement. 

4 7 •. M. MALHOTHA (Nepal) estime qu 'une certaine 
confusion s'est produite dans !'esprit des auteurs du 
pro jet de resolution; ils pensaient en effet que la pro­
position tunisienne s'appliquait non ace projet, mais 
a l'amendement oral de !'Algerie. A cet amendement, 
il a lui..;meme propose un sous-amendement. M. Mal-

Litho in U.N. 

hotra ne voit pas comment la Commission pourrait 
passer immediatement au vote, et il propose que 
les auteurs se reunissent avant la seance suivante 
pour preciser leur position. 

48. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) serait pret, 
pour tenir compte de l'appel du representant du 
Ghana, a accepter les mots "et toutes autres me­
sures si cela est souhaitable"; a defaut, il B'en 
remet a un vote. 

49. M. AYARI (Tunisie) precise que sa proposition 
s 'applique aussi bien au paragraphe 5 du pro jet de 
resolution lui-meme qu 'ace paragraphe amende orale­
ment par le representant de !'Algerie. 

50. M. ALI (Pakistan) considere que la seance 
devrait etre levee de maniere a permettre aux 
auteurs de se reunir. 

51. M. BHILLANTES (Philippines) presente une mo­
tion d'ajournement. 

Par 56 voix contre une, avec 13 abstentions, la 
motion d'ajournement est adoptee. 

La seance est levee a 13 h 10. 
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